
 

  
 

  
  
  

 
 

AVIS UNIVERSEL  
POUR LES COMPÉTITIONS  

  
CLUBS, INVITATIONS, INTERCLUBS  

ET INTERRÉGIONS 
  
   
   
  

Version révisée et approuvée par le conseil d’administration : avril 2009 



Formulaire de demande 

  
TYPES CLUBS  

INTERCLUBS / 
INTER-CLUB  

  

INTER RÉGIONS / INTER-REGION  
  

COÛTS GRATUIT 
FREE 

25 $ 35$ par région ou autre section invitées /  
by region or other section invited 

Nom de la compétition / Competition name :      Invitation St-Jean 2009 

Club hôte /Host club :                           CPA St-Jean                                      Numéro du club / Club no. : 1000555 
Région hôte / Host region :                    Rive Sud 
Date de l’événement / Date of event :     20-21-22 novembre 2009 
Représentant technique / Technical representative :       Isabelle Matte 
Contrôleur chef / Chief Accountant :                              Hélène Morin 
Clubs, régions ou autres sections invités / Invited clubs, regions or other sections :         
Richelieu-amaska,RiveSud,Estrie,Centre du Québec,Lanaudière,MTL-Concordia,Mauricie,SudOuest,Québec 
Personne ressource/ Contact person :               Michel Leblanc 

Adresse / Address :         C.P.83    St-Jean-Sur-Richelieu     j3b-6z2 
Ville / City :                                                      Code postal / Postal Code : 
Téléphone / Telephone :   450-348-9197              Courriel / E-mail : michel_leblanc2404@hotmail.fr 
Télécopie / Fax :                   
Montant du chèque au nom de la 
Fédération (inclus) / Check in the 
name of the Federation in the amount 
of (included) :               315.00 

Date d’acheminement de la demande à la région/ 
Date sent to the region :                          ________________________________ 
Approbation de la région /  
Region’s approval :                                 ________________________________ 

Une copie de vos critères et de vos catégories doit être expédiée avec cette demande de sanction/ 
A copy of your criteria and categories has to be included with your request form. 

  

  
À L’USAGE DE LA FÉDÉRATION / FOR SECTION USE ONLY 

APPROUVÉE PAR / APPROVED BY : 
  
DATE : ________________________      NUMÉRO DE SANCTION / SANCTION NUMBER : ______________________ 
  

VEUILLEZ CONSERVER UNE COPIE DE CETTE DEMANDE / PLEASE KEEP A COPY OF THIS REQUEST FORM 
            

PÉNALITÉS
                        INTERCLUBS, 100$ + inscr./registration; INTER-RÉGION, 250$ + inscr./registration  

 :   - Les demandes reçues après la date limite / request received after the limit date :  

                        - Avis acheminé avant de recevoir le # de sanction/announcement sent before receiving the sanction 
                        number :  250$ + inscr./registration 



Détail de sanction – Compétitions Clubs, Invitations,  
Interclubs et Interrégions 

  
LE  C.P.A. St-JEAN (Club ou région) 
  
ANNONCE LA TENUE DE 
 Invitation St-Jean 2009  (Nom de la compétition + année)  
20-21-22 novembre 2009 (Dates) 
  
Cette compétition s’adresse uniquement aux patineurs admissibles, membres en règle de Patinage 
Canada et dont le club d’appartenance est situé dans une des régions ou des clubs suivants : 
  
1)    La région hôte                                                            6)   Québec 
2)    Estrie                                                                          7)   Centre du Québec 
3)    Richelieu Yamaska                                                   8)   MTL-Concordia 
4)    Lanaudière                                                                 9)   Sud-Ouest 
5)    Mauricie                                                                      
  

   C’est une compétition de patinage synchronisé et les 18 régions du Québec sont invitées. 

  
Président(e) comité organisateur : Daniel Auclair 

             # Téléphone : 450358-2221   Courriel : auclairdiju@videotron.ca 

Président(e) de la compétition : Michel Leblanc  

# Téléphone : 450-3489197   Courriel : michel_leblanc2404@hotmail.fr 

Représentant technique : Isabelle Matte 

Spécialiste des données en chef : Hélène Morin 

Spécialiste des données informatiques :       

LA FÉDÉRATION DE PATINAGE ARTISTIQUE DU QUÉBEC 
  

NO DE SANCTION : IR-09-36 
  

NOM DU CLUB HÔTE : C.P.A. St-Jean 

ADRESSE : C.P. 83 St-Jean-sur-Richelieu , J3B-6Z2 

COURRIEL : michel_leblanc2404@hotmail.fr 

Cette compétition est sanctionnée par Patinage Canada et est assujettie aux règlements de cette 
association. 
  



  
INFORMATIONS GÉNÉRALES 

  
1.0   Endroit 
La compétition se tiendra à : 
GLACE 1                                                                                         GLACE 2 
Colisée Isabelle Brasseur                                                            
965, rue Choquette                                                                      
St-Jean-sur-Richelieu                                                                 
J3A-1V6                                                                                      

Téléphone : 450-359-6618                                                    Téléphone :       

2.0 Dimensions de la patinoire 
Les dimensions de la surface glacée sont de                  Glace 1 85 par 200 
                                                                                          Glace 2       

3.0 Responsabilités 
Patinage Canada, la Fédération, l’Association régionale et le comité des clubs hôtes n’assument aucune 
responsabilité pour les dommages ou blessures subis par les patineurs. Comme condition et en 
considération de leur participation, tous les concurrents ainsi que leurs parents ou tuteurs acceptent 
d’assumer les risques de blessures ou de dommages à la personne ou à la propriété de la compétition, 
et renoncent à toute réclamation contre les officiels, Patinage Canada, la Fédération, l’Association 
régionale et les clubs hôtes; l’inscription n’est acceptée qu’à cette condition. 

4.0 Conduite des concurrents 
1)    Les concurrents sont tenus d’obéir implicitement aux instructions des officiels chargés de la 

compétition. 
2)    Tout concurrent qui, directement ou indirectement, s’exprime de façon inconvenante à l’endroit des 

officiels ou de leurs décisions ou quant aux notes des juges, peut-être suspendu et/ou exclus de 
toute compétition subséquente. 

5.0 Restrictions 
A)        Le comité se réserve le droit de limiter le nombre de participants dans chacune des catégories. 

Sa décision sera sans appel. 

      

B)        Restrictions approuvées par le comité provincial : 

a. Une pièce musicale par CD sera acceptée. 
b. Aucune pièce musicale format MP3 ne sera acceptée. 
c.       
d.       



6.0 Inscriptions 
Un formulaire d’inscription dûment complété et signé doit être soumis par chaque patineur désirant 
s’inscrire à une ou plusieurs catégories. Aussi, les équipes devront compléter les formulaires prévus à 
cette fin. Les formulaires ainsi que le paiement complet des droits d’inscription devront être oblitérés AU 
PLUS TARD LE 16 octobre 2009 à l’adresse suivante : 

                          CPA St-Jean A/S Michel Leblanc 
                                      C.P. 83 St-Jean-sur-Richelieu ,PQ  
                                      J3B-6Z2 
                                            
  
Les inscriptions présentées après la date limite fixée dans l’avis de compétition ne peuvent être 
acceptées qu’au choix du comité chargé de la compétition. 

7.0 Date limite d’âge 
Le 1er juillet qui précède la compétition pour les patineurs des catégories compétitives et les patineurs 
des catégories « Sans limites ».  Aucune limite d’âge pour les catégories officielles de patinage STAR. 

8.0 Frais d’inscriptions 
45.00 $ par événement 
      $ par catégorie des compétition (combiné) 
25.00 $ chaque événement supplémentaire 
50.00 $ pour les équipes 
30.00 $ autres (svp énumérer : Patinage Plus + Étoile 

65.00$ pour le Multi-Star) 

Les chèques doivent être libellés à l’ordre de CPA St-Jean et datés au plus tard le 16 octobre 2009. 

Aucun chèque postdaté après le 16 octobre 2009 ne sera accepté 
  

Les droits d’inscription ne sont remboursés que si la compétition n’a pas lieu ou si l’inscription est retirée 
avant la date limite. 
Des frais de 25.00 $ seront appliqués sur les chèques sans provision. 

9.0 Date limite des tests 
La date limite des tests est la même que la date limite d’inscription. 
  
10.0 Musique 
Chaque patineur devra fournir deux (2) CD lors de l’enregistrement. 

11.0 Enregistrement 

Tous les patineurs devront s’inscrire aussitôt arrivés à l’aréna où ils patinent, au moins une heure avant 
le début de leur épreuve. Ils remettront aux responsables leurs deux (2) CD. Le nom, la catégorie, la 
priorité (1 ou 2) et la durée du programme doivent apparaître clairement sur chacun des CD. Le tout sera 
sous la responsabilité des préposés à la musique jusqu’à la fin de la compétition. 
Les entraîneurs membres de Patinage Canada et certifiés selon les exigences devront s’enregistrer et 
présenter la carte photo (obligatoire). 



12.0 Frais d’admission 

Adulte : 4.00 $            Enfant : 2.00 $            Passe :       $         Gratuit : 5 ans et moins 
   Le concurrent et un accompagnateur auront un laissez-passer pour le week-end lors de l’accréditation. 
Les entraîneurs certifiés selon les exigences et membres de Patinage Canada seront admis 
gratuitement sur présentation de la carte photo (obligatoire). 

13.0 Prix 

Des médailles seront remises aux trois (3) premiers de chaque catégorie en conformité avec le 
règlement.  Lorsqu’il n’y a que 2 participants à une épreuve, ces patineurs recevront un prix. 
   Dans les catégories où il y a un programme court et un programme libre en combiné, il y aura remise 

de médailles pour le résultat combiné seulement. 

14.0 Trophée perpétuel 

   Un trophée sera remis au club ayant accumulé le plus de points selon les critères du comité 
organisateur. 

   Non applicable 

15.0 Horaire de la compétition 

Un horaire provisoire sera transmis 

 À chaque participant après la date limite des inscriptions 
 À chaque club d’appartenance après la date limite des inscriptions. 
 Sera disponible sur Internet à l’adresse : www.cpastjean.com 
  

16.0 Formation des groupes 

        Les groupes de patineurs des catégories compétition : selon les règlements de Patinage 
Canada 

        Les groupes de patineurs des catégories «STAR», «Débutant, Intermédiaire et Sans 
limites» : si le nombre de participants permet plus d’un groupe, la répartition se fera par âge et 
ce, pour toutes les compétitions invitations. 

17.0 Vidéo 

        Vidéo disponible sur place pour filmer votre enfant. Coût : À déterminer $ 
        Non applicable 

18.0 Restaurants 

        Il y aura un casse-croûte à l’aréna qui sera ouvert durant la compétition. 
        Non applicable 



19.0 Hébergement 

HÔTEL OFFICIEL 
Holiday Inn Express 
700 Gadbois 
St-Jean-sur-Richelieu,J3A1V1 
450-359-4466 
  
AUTRES HÔTELS 
Auberge Harris 
576 Champlain 
St-Jean-sur-Richelieu,J3B6X1 
450-348-3821 
      
  
Relais du Gouverneur 
725 Séminaire Nord 
St-Jean-sur-Richelieu,J3B8H1 
450-348-7376 
      
  
      
  
IMPORTANT :   Lors de votre réservation, veuillez mentionner que celle-ci est faite dans le cadre de la 

Compétition       
  
20.0 Nombre de juges  

Quel était le nombre de juges lors de la tenue de la votre compétition l’année précédente : 15  
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